
PUBP – Constitution de listes de relecteurs  

En synergie avec la communauté des Presses d’universités françaises réunies au sein de l’AERES 

(Association des éditeurs de la recherche et de l’enseignement supérieur), les Presses Universitaires 

Blaise Pascal sont soucieuses de témoigner du fait que le travail de valorisation éditoriale des travaux de  

recherche ne se limite pas à la mise en page et à la fabrication de livres, mais suppose également une  

sélection, voire une réélaboration, des ouvrages destinés à la diffusion dans le réseau des librairies et des 

bibliothèques. 

Cette évolution – qui n’exlut pas la poursuite d’éditions limitées ou en ligne pour le compte des équipes 

de recherche – est nécessaire pour augmenter le crédit et assurer l’avenir de nos Presses. 

C’est pourquoi nous avons décidé de mettre en place, à l’horizon 2010, des procédures de relecture  

et d’expertise de nos projets de publication par des chercheurs extérieurs à notre université. 

 

Sans se substituer aux argumentaires scientifiques fournis par les divers responsables de publication, les 

avis de ces relecteurs auront pour fonction d’établir que les décisions éditoriales répondent à une exigence  

de sélection qualitative fondée sur des critères objectifs. Les textes seront soumis aux relecteurs « à  

l’aveugle » pour garantir l’impartialité de leurs expertises. 

Après accord des personnes sollicitées, une date-limite de remise de l’expertise sera fixée pour chaque  

projet, de manière à établir un calendrier des publications sous réserve des éventuelles modifications 

suggérées. 

 

Dans notre intérêt commun, nous souhaitons que cette évolution se fasse en partenariat avec nos auteurs ;  

c’est pourquoi nous vous demandons un peu de votre temps estival pour nous aider à constituer ces 

listes de relecteurs potentiels, d’ici octobre 2009.  

Ces listes gagneront à être les plus étendue possible pour que ne soient pas systématiquement sollicitées 

les mêmes personnes. Elle sera mise à jour selon la disponibilité de chacun. 

 

Les auteurs peuvent remplir cette liste séparément ou de manière concertée avec leurs directeurs de  

collections.  

Les listes correspondant aux mêmes programmes de recherche et mots-clés seront fusionnées par nos 

soins. 

 

Merci de votre collaboration. 

Louis-Paul Baudot, 01/07/2009  

 


